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Opération départementale pour la réouverture des sentiers de randonnée en Finistère 
à la suite de la tempête Ciaran 
 
Après des opérations d’urgence menées pendant l’hiver, le Département du Finistère, avec l’Office National 
des Forêts (ONF), lance une opération départementale d’envergure pour permettre la réouverture des 
grands itinéraires finistériens de randonnée, rendus impraticables à la suite de la tempête Ciaran 
(novembre 2023). Cette opération est conduite en partenariat avec la Fédération Française de Randonnée 
(FFR) et les communes concernées.  
 
La tempête Ciaran, qui a traversé l’ouest de la France en novembre 2023, a fortement touché le Finistère 
avec des vents allant jusqu’à 160 km/h dans les terres et 200 km/h sur les côtes. Les premières opérations 
d’urgence, menées par les collectivités, les services de l’Etat, les gestionnaires de site, les associations et 
les entreprises mobilisées ont permis de sécuriser les infrastructures et les habitations. Depuis, les travaux 
pour dégager les accès aux forêts se poursuivent sur tout le territoire. 
 
Un renforcement de l’action pour accéder aux grands itinéraires de randonnée en sécurité 
Une seconde phase de travaux importants débute en ce moment dans le Finistère, dans le but de sécuriser 
l’accueil des randonneurs dans les massifs forestiers. En effet, dans les lieux très impactés par les 
tempêtes, des portions majeures et très fréquentées de grands itinéraires finistériens sont encore fermées 
au public.  
C’est notamment le cas du GR®34, et plus particulièrement du sentier des douaniers, qui va être réouvert 
dans sa partie actuellement la plus endommagée sur la commune de Landévennec, dans les bois du Loc’h 
et du Folgoat. Des travaux vont également être conduits à L’Hôpital-Camfrout dans le bois du Gars. 
Sur le GR®37, très touché également, quelques sections de l’itinéraire restent à sécuriser en forêt du 

Cranou à Hanvec pour pouvoir rejoindre les Monts d’Arrée au départ du Faou. L’essentiel des travaux se 

concentre sur la commune d’Huelgoat, le GR®37 étant actuellement fermé en aval du lieu-dit Le Gouffre, 

toujours dangereux pour les randonneurs. Des travaux complémentaires sont aussi à l’étude en forêt 

domaniale de Fréau sur la commune de Poullaouen. 

Des chantiers techniques et spécifiques à chaque massif  

Le Département mobilise des ressources humaines et techniques, en lien avec l’ONF gestionnaire des 

forêts domaniales de l’Etat. Il mandatera dans les prochaines semaines des entreprises spécialisées pour 

des travaux de bûcheronnage et d’élagage, en sécurité et adaptés au terrain.  

 

Cette action conjointe ciblée et de grande ampleur dans les lieux qui portent encore les stigmates les plus 

forts des tempêtes de l’hiver dernier va durer un mois et demi, de manière à ce que les accès soient 

sécurisés d’ici la mi-juillet 2024. 

 

 



 
 

  
 

 

Si certaines sections à traiter relèvent de procédures et de matériels classiques, les lieux plus escarpés et 

éloignés des voies d’accès habituelles ou des allées cavalières, seront traités par des entreprises 

spécialisées dans le travail avec traction animale, quand cela est possible. Le cheval sera en effet d’une 

aide indispensable pour dégager les sentiers parfois barrés sur plusieurs dizaines voire centaines de mètres 

par des chablis et des arbres encroués.  

 

 
GR®37 à Huelgoat, au lieu-dit Le Gouffre. Crédit photo : TCF 

 
Deux enjeux majeurs : la sécurité des randonneurs et le maintien d’une activité économique 
essentielle pour les territoires ruraux 
 
La sécurité des personnes est la priorité n°1 de cette opération. L’ensemble des acteurs se mobilise pour 
informer les randonneurs et leur offrir de bonnes conditions d’itinérance. Afin que chacun puisse randonner 
en toute sécurité, l’agence Tout Commence en Finistère en lien avec l’ONF invite à la prudence, au respect 
des sentiers balisés et sécurisés, au respect des milieux naturels, à la vigilance par rapport au risque 
incendie, et donne des conseils pratiques pour bien s'informer pour randonner en toute tranquillité (météo, 
statut des itinéraires envisagés, équipement, respect des consignes).  
 
Une fois les chantiers terminés et les sections sécurisées, les associations locales du Comité du Finistère 
de la Fédération Française de Randonnée (FFR) s’assureront d’une mise à niveau du balisage des GR®.  
 
Des cartes d’information des visiteurs sur la situation d’ouverture ou de fermeture des itinéraires sont 
mises à jour et accessibles sur le site toutcommenceenfinistere.com. 
 
La priorité n°2 du Département du Finistère est le soutien au tourisme en itinérance le long des GR®. 
Cette activité en développement est une source de revenus pour de nombreux hébergeurs des communes 
rurales concernées (petits campings, gîtes d’étape, lieux de restauration, cafés et épiceries).  
 



 
 

  
 

 

A leurs côtés, les élus des communes et les bénévoles des associations sont actifs depuis des mois, au 
service de leurs concitoyens. La réouverture au public et la reprise d’activités sportives sont désormais 
très attendues de tous.  
 
Le Département du Finistère et l’ONF saluent également la forte implication de leurs partenaires, les 
entreprises d’élagage et de bûcheronnage et de leurs salariés, très fortement sollicitées depuis la tempête, 
qui font preuve d’un grand professionnalisme dans leurs interventions de terrain. 
 
 
« La tempête Ciaran a profondément marqué nos paysages et nos forêts. La mobilisation collective de ces 
derniers mois a permis de rouvrir un certain nombre de sentiers, et je tiens ici à remercier les élus, les 
entreprises, les associations, l’ONF et les agents pour le travail accompli, affirme Jean-Marc Puchois, 
délégué au tourisme et à l’attractivité du département du Finistère. Nous connaissons l’importance de ces 
chemins pour les Finistériens et leur rôle dans l’attractivité du territoire. A travers ce partenariat, nous 
unissons nos forces pour que les itinéraires finistériens soient accessibles à tous cet été ! » 
 
« L’hiver 2023-2024 a été marqué, après Ciaran, par une succession de tempêtes et d’intempéries, qui 
ont continué à faire tomber les arbres et à casser les branches en forêts. La sécurité de toutes les 
personnes en forêts et des entreprises de travaux forestiers qui interviennent est la priorité numéro 1, 
confirme Marie DUBOIS, Directrice de l’ONF en Bretagne. Il convient de bien respecter le panneautage , 
y compris lorsque des panneaux « chantiers en cours, ne pas emprunter le sentier » sont mis en place. 
L’ONF est mobilisé depuis plus de 7 mois aux côtés du Conseil Départemental du Finistère, des services 
de l’Etat et de tous les acteurs locaux dans la gestion des suites de la tempêtes Ciaran. 
 
 
 
 
 
À propos de l'agence d'attractivité Tout commence en Finistère 

L'agence d'attractivité du Département du Finistère a pour mission de contribuer à construire un 
tourisme durable sur l’ensemble du territoire, de permettre aux Finistériens en quête de nouvelles 
aventures de profiter des atouts de leur cadre de vie et aux nouveaux arrivants - qu’ils viennent pour 
une nuit ou pour la vie - de les découvrir. En 2024, Tout commence en Finistère propose de nombreux 
rendez-vous pour vibrer aux rythmes d’événements sportifs et populaires. Au programme : une grande 
fête lors du passage de la flamme des JO, un embarquement immédiat dans l’épopée du bateau Tout 
commence en Finistère - Armor-lux de Jean Le Cam avec, en ligne de mire, le Vendée Globe 2024, les 
Fêtes maritimes de Brest 2024, le Tour du Finistère à la Voile... et, très bientôt, de belles escapades sur 
les sentiers de randonnée, qui font peau neuve après les tempêtes. Pour vivre une expérience 
inoubliable en Finistère : www.toutcommenceenfinistere.com  
 
  

https://www.linkedin.com/company/conseil-d-partemental-du-finist-re/
https://www.linkedin.com/company/toutcommenceen29/
https://www.linkedin.com/company/toutcommenceen29/
https://www.linkedin.com/company/armor-lux/
https://www.linkedin.com/in/jean-le-cam-244b8287/
https://www.linkedin.com/company/fetes-maritimes-brest/
http://www.toutcommenceenfinistere.com/


 
 

  
 

 
Annexe 1/2 : Carte de situation des massifs forestiers concernés par l’opération 
Département du Finistère – ONF Bretagne le long du GR®34. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

https://www.toutcommenceenfinistere.com/grand-itineraire/le-gr-34/


 
 

  
 

 
Annexe 2/2 : Carte de situation des massifs forestiers concernés par l’opération 
Département du Finistère – ONF Bretagne le long du GR®37. 
 

 

https://www.toutcommenceenfinistere.com/grand-itineraire/le-gr-37/

